
Arrêté du 12  avril 1989  
Vu D. n o  89-271 du 12-4-1989 .  
 
Taux des indemnités forfaitaires de changement de résidence prévues aux articles  26 et 27 du décret n°89-
271 du 12  avril 1989 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais de déplacement des 
personnels civils à l’intérieur des départements d’outre-mer, entre la métropole et ces départements, et pour 
se rendre d’un département d’outre-mer à un autre.  
 
Article premier (modifié par l’arrêté du 12  juillet 2000 ) [1] . - Le montant de l’indemnité forfaitaire de transport 
de bagages prévue à l’article  26 du décret du 12  avril 1989 susvisé est déterminé à l’aide des formules 
suivantes :  
 
I = 1  922 + (1, 804 × DP) si le produit DP est inférieur ou égal à 1  000 ;  
I = 2  404 + (1, 323 × DP) si le produit DP est supérieur à 1  000 et inférieur ou égal à 25  000 ;  
I = 35  560 si le produit DP est inférieur à 25  000,  
dans lesquelles :  
I est le montant de l’indemnité forfaitaire exprimé en francs ;  
D est la distance orthodromique, exprimée en kilomètres, entre l’ancienne et la nouvelle résidence ;  
P est le poids de bagages à transporter fixé forfaitairement ainsi qu’il suit, en tonnes :  
 
Pour l’agent  Pour le conjoint Par enfant ou ascendant à charge  

0, 6    0, 4     0, 2  
 
Art.  2 (idem) [1] . - Le montant de l’indemnité forfaitaire de changement de résidence prévue à l’article  
27 du décret du 12  avril 1989 susvisé est déterminé à l’aide des formules suivantes :  
I = 3  727 + (2, 404 × DP) si le produit DP est inférieur ou égal à 4  000 ;  
I = 6  255 + (1, 804 × DP) si le produit DP est supérieur à 4  000 et inférieur ou égal à 60  000 ;  
I = 114  600 si le produit DP est supérieur à 60  000,  
dans lesquelles :  
I est le montant de l’indemnité forfaitaire exprimé en francs ;  
D est la distance orthodromique, exprimée en kilomètres, entre l’ancienne et la nouvelle résidence ;  
P est le poids de mobilier à transporter fixé forfaitairement ainsi qu’il suit, en tonnes :  
 
Pour l’agent   Pour le conjoint  Par enfant ou ascendant à charge  
     1, 6    2     0, 4                    
 
Art.  3 . - Les distances orthodromiques sont fixées ainsi qu’il suit :  
a)  Entre Paris et les chefs-lieux des départements d’outre-mer :  
Guadeloupe (Basse-Terre) : 6  793 km.  
Guyane (Cayenne) : 7  074 km.  
Martinique (Fort-de-France) : 6  859 km.  
Mayotte (Dzaoudzi) : 8  027 km.  
Réunion (Saint-Denis) : 9  345 km.  
Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) : 4  279 km.  
b)  Entre les départements d’outre-mer :  
Guadeloupe (Basse-terre) - Martinique (Fort-de-France) : 169 km.  
Guadeloupe (Basse-Terre) - Guyane (Cayenne) : 1  597 km.  
Guadeloupe (Basse-Terre) - Mayotte (Dzaoudzi) : 12  192 km.  
Guadeloupe (Basse-Terre) - Réunion (Saint-Denis) : 13  414 km.  
Guadeloupe (Basse-Terre) - Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) : 3  450 km.  
Martinique (Fort-de-France) - Guyane (Cayenne) : 1  435 km.  
Martinique (Fort-de-France) - Mayotte (Dzaoudzi) : 12  100 km.  
Martinique (Fort-de-France) - Réunion (Saint-Denis) : 13  305 km.  
Martinique (Fort-de-France) - Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) : 3  595 km.   
Guyane (Cayenne) - Mayotte (Dzaoudzi) : 10  961 km.  
Guyane (Cayenne) - Réunion (Saint-Denis) : 12  060 km.  
Guyane (Cayenne) - Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) : 4  650 km.  
Mayotte (Dzaoudzi) - Réunion (Saint-Denis) : 1  406 km.  
Mayotte (Dzaoudzi) - Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) : 11  905 km.  



Réunion (Saint-Denis) - Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) : 13  307 km.  
 
Art.  4. - L’agent célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps ayant au moins un enfant à charge bénéficie du 
poids total prévu pour un agent marié diminué du poids fixé pour un enfant. A partir du deuxième enfant, il est 
ajouté pour chaque enfant le poids prévu pour un enfant.  
L’agent veuf sans enfant bénéficie du poids total prévu pour un agent marié diminué de la moitié du poids fixé  
pour le conjoint.  
 
Art.  5. - Sur production des pièces justificatives du transport effectif de leur voiture personnelle, les agents 
qui, dans leur nouvelle résidence, doivent occuper un emploi dont les fonctions nécessitent le parcours de 
plus de 4  000  kilomètres par an pour les besoins du service à bord d’une voiture personnelle bénéficient, 
pour l’application des formules prévues à l’article  2 ci-dessus, d’un supplément forfaitaire de poids de 
0,8 tonne. Il en est de même, le cas échéant, à l’issue du séjour.  
Les agents logés et meublés qui, dans leur nouvelle résidence, doivent occuper un emploi dont les fonctions 
nécessitent le parcours de plus de 4  000  kilomètres par an pour les besoins du service à bord d’une voiture 
personnelle reçoivent, en sus de l’indemnité forfaitaire prévue à l’article premier du présent arrêté, un 
complément d’indemnité égal à celui qui est attribué, au titre du transport de sa voiture personnelle, en  
application de l’alinéa ci-dessus, à un agent du même groupe effectuant un déplacement identique. 


